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Editorial
URIOPSS

Durant cette nouvelle période électorale, quelle
sera la place réservée aux personnes fragilisées et
à la prise en compte de leurs difficultés dans les
programmes des candidats aux municipales ?

Les élus municipaux sont reconnus et défendent
leur statut d’acteurs politiques de proximité,
proches des préoccupations de leurs citoyens et de
leur territoire. En tant que représentants du monde
associati f en charge d’accompagner ces
personnes fragilisées, nous devons assumer notre
fonction tribunitienne afin que les attentes et les
besoins de tous soient entendus et pris en compte
par les futures municipalités. Notre responsabilité
est également de favoriser et de permettre une
expression directe des personnes que nous accom-
pagnons, comme “experts” de leur quotidien et
acteurs principaux de leur vie.

Après cette échéance passée, assumons ensuite
notre rôle de “veille” dans l’application des poli-
tiques annoncées.

Défendons ensemble les publics laissés pour
compte de notre société et en toute indépendance
et des considérations politiciennes, le territoire
communal et intercommunal est à portée de main
pour mener des politiques d’inclusion…

Thomas DUBOIS
Directeur URIOPSS de Champagne Ardenne
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